
 
 
  
 
 

CONSEIL COMMUNAL Saint-Prex, le 6 juin 2025 
DE 

SAINT-PREX 
COMMISSION DES FINANCES Au Conseil communal de Saint-Prex 
  
 
 
Rapport de la Commission des finances sur le préavis no 05/04.2025 
Ajustement du bilan pour le passage au MCH2 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission des finances s'est réunie les 13 et 26 mai ainsi que le 2 juin 2025, le 13 mai en 
présence de Monsieur Stéphane Porzi, Syndic, de Madame Anouk Gäumann et de Messieurs 
Anthony Hennard et Jan Von Overbeck, municipaux ainsi que de Monsieur Jean-Yves Thévoz, 
boursier. Ils ont répondu à nos diverses questions lors de cette séance ce dont nous les remercions. 

 
La Commission des Finances a pu siéger au complet lors de ces trois séances, sous réserve de 
Mme Maud Favre, excusée le 13 mai, et de Mme Sylvie Fuchs, excusée le 2 juin. 
 
La Commission des finances juge à l’unanimité qu’il se justifie d’approuver ce préavis purement 
technique. 
 
La Commission des finances vous invite dès lors, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers, à bien vouloir prendre les décisions suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINT-PREX 
 

• Vu le préavis municipal n°05/04.2025  
• Entendu le rapport de la Commission des finances chargée de l'étudier 
• Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 

 
DECIDE 
 
1. de réaffecter le fonds de réserve « 2910.32 Provision pour éventuelle subvention trottoir rte de 

Morges » sur le nouveau compte « 2930.02 Préfinancement de l’amortissement de la 
requalification RC1 – voie verte » ; 

2. de reclasser l’immobilisation du patrimoine administratif « 9143.01 22-08/08.22 Rénovation 
des bâtiments place de l’Horloge » au patrimoine financier « 1084.04 22-08/08.22 Rénovation 
des bâtiments place de l’Horloge ». 
 

 
Pour la Commission des Finances :   

 
 
 
 
 

  
 Nicolas Cottier, Pdt 
 


